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Dossier n° 86 2020 034
 M. Edouard BERGEON (SCEA DE MARTRAN)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par M. Edouard BERGEON (SCEA DE MARTRAN), 13 allée des
Buissons 86000 POITIERS, auprès de la direction départementale des territoires de la Vienne, enregistrée le 23 janvier
2020 sous le n° 86 2020 034 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 68,08 hectares appartenant à M.
Gilbert  BERGEON, Mme Marylène  BERGEON, M. Edouard  BERGEON et Mme Eugénie BERGEON, sis sur  les
communes de Rouillé (86480), Sanxay (86600) et Curzay sur Vonne (86600),

CONSIDERANT l’installation de M. Edouard BERGEON sur 68,08 ha en tant qu’unique associé exploitant de la SCEA
DE MARTRAN avec projet de session de bail de Mme Marylène BERGEON (sa mère) concernant les 36,01 ha de
terres dont M. Gilbert BERGEON (son grand-père) est le propriétaire,

CONSIDERANT que sur ces 68,08 ha, une demande concurrente a été déposée par : 

- GAEC DE LA FONTAINE (MM. Bruno et Philippe ARNAUDON), en date du 03 avril 2020 pour 36,01 ha en vu
d’un agrandissement et qui sont en concurrence avec la SCEA DE MARTRAN,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les demandes
concurrentes  sont  étudiées,  à  savoir  une  priorité  1  aux  installations  et  consolidations  jusqu’à  94  ha  par  Chef
d’Exploitation (CE) après reprise, une priorité 2 aux installations, aux agrandissements et aux réunions d’exploitations
de 94 ha à 188 ha/CE après reprise, une priorité 3 aux agrandissements et concentrations d’exploitation au-delà de 188
ha/CE après reprise, et une priorité 4 pour les demandes portées par une société constituée uniquement d’associés non
exploitants,

CONSIDERANT qu’avec 68,08 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE MARTRAN (M.
Edouard BERGEON) relève du rang de priorité 1,

CONSIDERANT qu’avec 143,00 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE LA FONTAINE
(MM. Bruno et Philippe ARNAUDON) relève du rang de priorité 2,
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CONSIDERANT que la demande du GAEC DE LA FONTAINE (MM. Bruno et Philippe ARNAUDON) est moins
prioritaire que celle de la SCEA DE MARTRAN (M. Edouard BERGEON) pour 36,01 ha de terres en concurrence,

Vu la proposition de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne donnant un avis défavorable au GAEC
DE LA FONTAINE (MM. Bruno et  Philippe ARNAUDON) et un avis favorable à la  SCEA DE MARTRAN (M.
Edouard BERGEON) sur 36,01 ha (terres en concurrence),

CONSIDERANT qu’un premier arrêté autorisant la SCEA DE MATRAN (M. Edouard BERGEON) a été notifié en date
du 07 avril 2020 en l’absence de concurrence à la fin du délai réglementaire de publicité prenant fin le 06 avril 2020,

CONSIDERANT que le dossier du GAEC DE LA FONTAINE (MM. Bruno et Philippe ARNAUDON) a bien été reçu
pendant le délai réglementaire de publicité afin de rentrer en concurrence avec la SCEA DE MARTRAN. Néanmoins, le
GAEC DE LA FONTAINE avait noté dans sa demande qu’il était l’exploitant cédant et ne pouvait donc être détecté en
tant que concurrent lors de la notification de l’arrêté autorisant la SCEA DE MARTRAN,

CONSIDERANT ainsi que l’arrêté notifié à la SCEA DE MARTRAN (M. Edouard BERGEON) est illégal,

CONSIDERANT le Code des Relations entre le Public et l’Administration dans son article L242-1: l’administration ne
peut abroger ou retirer une décision créatrice de droits de sa propre initiative ou sur la demande d’un tiers que si elle est
illégale et si l’abrogation ou le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision,

CONSIDERANT que le délai de quatre mois n’est pas échu,

CONSIDERANT que l’arrêté  portant  une autorisation d’exploiter,  notifié à la SCEA DE MARTRAN (M. Edouard
BERGEON) le 07 avril 2020, peut être abrogé,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

L’arrêté  portant  une  autorisation  d’exploiter notifié  à  la  SCEA  DE  MARTRAN  (M.  Edouard  BERGEON) le
07 avril 2020 est abrogé.

Article 2.

M. Edouard  BERGEON  (SCEA DE MARTRAN)  dont l’adresse postale  est  situé  au  13 allée des  Buissons 86000
POITIERS,  est autorisé  à exploiter 68,08 ha sur les  communes de Rouillé (86480),  Sanxay (86600) et Curzay sur
Vonne (86600) pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Sections
cadastrales

(avec préfixes
pour

communes
fusionnées)

Numéros des
parcelles

Mme Marylène BERGEON ROUILLE ZI 22
Mme Marylène BERGEON ROUILLE ZI 23
Mme Marylène BERGEON ROUILLE ZL 5
Mme Marylène BERGEON ROUILLE ZL 57
Mme Marylène BERGEON ROUILLE ZL 58
Mme Marylène BERGEON ROUILLE ZL 59
EN INDIVISION – M. Edouard BERGEON 
et Mme Eugénie BERGEON ROUILLE ZH 20
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EN INDIVISION – M. Edouard BERGEON 
et Mme Eugénie BERGEON ROUILLE ZI 21
EN INDIVISION – M. Edouard BERGEON 
et Mme Eugénie BERGEON

ROUILLE ZL 55

EN INDIVISION – M. Edouard BERGEON 
et Mme Eugénie BERGEON

ROUILLE ZL 72

M. Gilbert BERGEON SANXAY C 438
M. Gilbert BERGEON SANXAY C 440
M. Gilbert BERGEON SANXAY C 441
M. Gilbert BERGEON SANXAY C 443
M. Gilbert BERGEON CURZAY SUR VONNE B 300
M. Gilbert BERGEON CURZAY SUR VONNE B 303
M. Gilbert BERGEON ROUILLE ZH 16
M. Gilbert BERGEON ROUILLE ZK 1
M. Gilbert BERGEON ROUILLE ZL 60
M. Gilbert BERGEON ROUILLE ZL 73

Article 3. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 14 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BURG Marie Christine

(19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-041

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CHALDU Pantxika (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CHARBONNEAU

Aurelien (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-14-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CHASASGNAUD

Benjamin (19)
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Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi N° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  N°  2015-380  du  24/12/2015  portant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) du Limousin,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  Monsieur CHASSAGNAUD Benjamin – Le Bourg – 19450
PIERREFITTE, auprès de la direction départementale des territoires de la Corrèze, enregistrée le 20/12/2019, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie de 70,64 hectares appartenant à Messieurs FAJARDY Jean-Pierre,  SURGET
Alain,  SURGET  Fabrice,  CHAMAND  Christophe,  DEZES  Jean-Claude,  Mesdames  CHAUMONT  Cécile,  RICHE
Jeannine, Monsieur et Madame BARBEAUD Jean-Marie et Maryse et l’Indivision COULOUMY sis sur la commune de
CONDAT-SUR-GANAVEIX,

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

ARTICLE 1er     :  Monsieur  CHASSAGNAUD  Benjamin  domicilié  Le  Bourg,  commune  de  PIERREFITTE,  est
autorisé à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 70,64
ha  située  sur  la  commune  de  CONDAT-SUR-GANAVEIX,  (parcelle  n°  AX  298  AJ,  298  AK)
appartenant  à  Monsieur  FAJARDY Jean-Pierre,  (parcelles  n°  BK  4,  BL 6,  56,  57,  162,  ZA 9)
appartenant  à  l’Indivision  COULOUMY,  (parcelles  n°  AC 111,  112,  116,  AE 65)  appartenant  à
Monsieur SURGET Alain, (parcelle n° AC 129) appartenant à Monsieur et Madame BARBEAUD
Jean-Marie et Maryse, (parcelle n° BP 50) appartenant à Madame CHAUMONT Cécile, (parcelle n°
AE 147) appartenant à Monsieur SURGET Fabrice,  (parcelle n° AE 100) appartenant à Monsieur
CHAUMONT Christophe, (parcelle n° AE 148) appartenant à Madame RICHE Jeannine, (parcelles
n° AC 113, 114, AD 38, 51, 52, 66, 68, 74, 75, 77, 78, 79, 83, 85, 90, 91, 96, 97, 98, 187, AE 30, 31,
32, 33, 34, 40, 58 J, 60, 61, AH 16, 42, 43, 51 J, 52, 61, AI 35, BP 101, 174) appartenant à M onsieur
DEZES Jean-Claude.

ARTICLE 2     :   Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Corrèze et le directeur départemental des territoires de la
Corrèze, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 14 avril 2020
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges.  La juridiction  administrative

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse
dans les deux mois du recours) vous disposez d’un délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CHIRAC Benedicte (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-11-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DEBUT Aymeric (64)
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Dossier n° 064-2020-49

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par Monsieur DEBUT Aymeric, ayant son
siège d’exploitation à Piets Plasence Moustrou (64410), auprès de la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 31/01/20, sous le n° 2020-
49, relative à des biens agricoles composés d’une superficie agricole de  2 ha 07 sise sur la
commune de Piets Plasence Moustrou ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur  DEBUT Aymeric,  dont  le  siège  d’exploitation  est  à  Piets  Plasence  Moustrou
(64410), est autorisé à exploiter les biens agricoles, objets de la demande susvisée, composés
d’une superficie agricole de 2 ha 07 sise sur la commune de Piets Plasence Moustrou.

L’autorisation d’exploiter est délivrée pour les parcelles cadastrées B 204, 205, 206, 207 et
209.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A Limoges, le 11 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DELPY Alain (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-18-001

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DUBESSAY Celine (19)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-18-001 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
DUBESSAY Celine (19) 79



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-18-001 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
DUBESSAY Celine (19) 80



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DUCROT Didier (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-18-002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DURIEUX Patrice (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL AUTHIER (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL BORDELONGUE

(64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-11-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL CREMENDY (64)
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Dossier n° 064-2020-16B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  l’EARL CREMENDY, ayant  son
siège d’exploitation à Bidache (64520), auprès de la direction départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le  31/01/20, sous le n° 2020-16B, relative à
des biens agricoles composés d’une superficie agricole de 30 ha 19 sise sur la commune de
Bidache ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL CREMENDY, dont le siège d’exploitation est à  Bidache (64520), est autorisée à
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie
agricole de 30 ha 19 sise sur la commune de  Bidache, précédemment mise en valeur par
Monsieur LATAILLADE Claude.

L’autorisation d’exploiter est délivrée pour les parcelles cadastrées ZT 10, 13 et 50 subd D.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A Limoges, le 11 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE BONNEUIL

(79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-05-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE LA

BELLONNIERE - 524 (17)
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Dossier n°19-524 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle
des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°17-2140  du  20  octobre  2017  fixant  la  composition  de  la
Commission  Départementale  d’Orientation  Agricole  (CDOA)  de  Charente-Maritime,  ainsi
que son arrêté modificatif du 20 mai 2019, 

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL LA BELLONNIERE, 5 la
bellonnière  la  bellonnière  17430 CABARIOT,  auprès  de la  Direction  Départementale  des
Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-Maritime,  enregistrée  le  13/12/19  sous  le  n°19-524,
relative à un bien foncier agricole d’une  superficie de 13,99 ha, appartenant à ROUSSEAU
Fabienne,  MACE  Jean  et  BOUCARD  Jean  sis  sur  la(les)  commune(s)  de  SURGERES
(17700);

VU la décision de prolongation de l’instruction notifiée à l’EARL LA BELLONNIERE le
24/03/2020 par mail,
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VU l'avis émis par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du 14/04/20
qui s'est tenu sous format dématérialisé du 14/04/20 au 28/04/20,

CONSIDERANT la demande concurrente déposée par GUILET Cyril sur une superficie de
13,99 ha, située sur la(les) commune(s) sur la(les) commune(s) de SURGERES (17700),

CONSIDERANT la demande concurrente déposée par le GAEC BERTIN FRERES sur une
superficie  de  13,15  ha,  située  sur  la(les)  commune(s)  de  SURGERES  (17700)  et  en
concurrence avec les demandes de l’EARL LA BELLONNIERE et GUILET Cyril sur 11,78
ha sur la(les) commune(s) de SURGERES (17700),

CONSIDERANT que la demande de GUILET Cyril se situe au rang de priorité 2 au regard de
l’article 3 du schéma directeur des exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LA BELLONNIERE se situe au rang de priorité
2  au regard de l’article 3 du schéma directeur des exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-
Charentes,

CONSIDERANT que la demande du GAEC BERTIN FRERES se situe au rang de priorité 2
au regard de l’article 3 du SDREA de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article 3 du Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles de Poitou-Charentes,  les demandes qui se situent au même rang de priorité seront
départagées en fonction du nombre de points attribué au regard de la grille de pondération
définie à l’article 5 et qu’un écart  strictement  supérieur à 10 points est nécessaire pour les
départager,

CONSIDERANT que l’EARL LA BELLONNIERE peut prétendre à 75 points au vu de son
ratio SAUP/UTA après reprise, de son activité d’élevage, de sa contribution à la diversité des
systèmes de production et de sa combinaison performance économique et environnementale,

CONSIDERANT  que  GUILET  Cyril peut  bénéficier  de  65  points  au  vu  de  son  ratio
SAUP/UTA après reprise, sa combinaison performance économique et environnementale et de
sa structure parcellaire,

CONSIDERANT que le GAEC BERTIN FRERES peut bénéficier de 65 points au vu de son
ratio SAUP/UTA après reprise, de sa contribution à la diversité des systèmes de production ,
de  sa  combinaison  performance  économique  et  environnementale et  de  sa  structure
parcellaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE
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Article 1  er  .   
L’EARL LA BELLONNIERE est autorisé(e) à exploiter une superficie de 13,99 hectares,
correspondant aux parcelles YB 6, AO 56(AR 56), YB 17, YA 9 et YA 21, situées sur la(les)
commune(s) de SURGERES (17700), et appartenant à ROUSSEAU Fabienne, BOUCARD
Jean et M. & Mme Jean MACE.

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Limoges,
Le 05/05/2020

 

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours
hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers. La  juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
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Dossier n° 86 2019 409
EARL DE LA BOUTTIERE (M. Frédéric VIROLLEAU)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par l’EARL DE LA BOUTTIERE (M. Frédéric VIROLLEAU), lieu
dit  La Bouttière  86230 SAINT CHRISTOPHE, auprès  de la  direction  départementale  des territoires  de la  Vienne,
enregistrée le 21 novembre 2019 sous le n° 86 2019 409 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 2,07
hectares appartenant à M. Frédéric VIROLLEAU, sis sur la commune de Saint Christophe (86230),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations 
agricoles ,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente à la date du 06 février 2020, fin du délai réglementaire de la 
publicité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

L’EARL DE LA BOUTTIERE (M. Frédéric VIROLLEAU)dont l’adresse postale est située au  lieu dit La Bouttière
86230 SAINT CHRISTOPHE, est autorisée à exploiter 2,07 ha sur la commune de Saint Christophe (86230).
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Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges,
Le 07 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE SAINT

PIERRE (86)
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Dossier n° 86 2020 020
EARL DE SAINT PIERRE (M. Teddy GAUVIN)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par l’EARL DE SAINT PIERRE (M. Teddy GAUVIN), 5 lieu dit
Saint  Pierre,  86460 AVAILLES LIMOUZINE,  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  la  Vienne,
enregistrée le 16 janvier 2020 sous le n° 86 2020 020 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 406,48
hectares appartenant à M. Serge GAUVIN pour 89,55 ha, Mme Sandrine DUPORT pour 0,52 ha, M. Benoît CHARDAT
pour 0,29 ha, Mme Chantal BONNAUD pour 25,59 ha, Mme Rolande CHABLA pour 1,32 ha, M. Bernard GAILDRAT
pour  0,23  ha,  M.  Olivier  LAVERGNE  pour  0,78  ha,  Mme  Michelle  LEYGNAC  pour  0,82  h,  Mme  Madeleine
DUVERGER pour 0,15 ha, M. Henri RICHARD pour 0,97 ha, M. Michel MALMANCHE pour 2,67 ha, Mme Nadine
FLECHIEU pour 0,18 ha, M. Jacques REVERSEAU pour 2,79 ha, Mme Annie RICHETIN pour 24,93 ha, Mme Ginette
THEY pour 9,77 ha, Mme Jeanine LAVEAU et  M. Julien RIQUIER pour 18,95 ha, INDIVISION JARRASSIER (M.
Jean-Pilippe  JARRASSIER  et  Mme  Elizabeth  CHAGNAUD  pour  3,96  ha,  Mme  DOURY  pour  M.  Joseph
BERNUCHON pour 2,00 ha, Mme Ginette DAUDON pour 1,34 ha, M. Robert NIVEN pour 0,73 ha, SCI DE LA
FERME CHEZ DAVINOT pour 71,69 ha, M. Christian MELON pour 2,10 ha, LA CARPE AVAILLAISE (M. Rémi
DESCHAMPS) pour 0,62 ha, Mme Anne-Marie MORINAIS pour 0,78 ha, M. Joël GUINOT pour 0,23 ha, Commune
d'Availles Limouzine pour 0,02 ha, M. René GAUVIN pour 9,81 ha, M. Prosper MARTINEAU pour 3,42 ha, M. Benoît
GATELIER pour 1,06 ha, M. Claude GUYON pour 2,26 ha, M. Gérard MASSE pour 21,21 ha, M. Robert GAUVIN
pour 33,14  ha, M. James BRUNET pour 7,49 ha, M. Bernard BUGEAUD pour 2,19 ha, M. Pierre-Marie BRUNET
pour 0,03 ha, Mme Yolande BRUNET pour 53,57 ha, M. Pierre TRILLAUD pour 2,53 ha, M. Bernard AUDOUIN pour
2,59 ha, M. André RONDEAU pour 1,73 ha, Mme Frances CATHELINEAU pour 0,43 ha, Mme Yvette THROMAS
pour 2,03 ha, sis sur les communes de Availles Limouzine (86460), de Presac (86460), de Savigné (86400), de Payroux
(86350), de Mauprévoir (86460), de Blanzay (86400),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles,

CONSIDERANT  l’absence  de  demande  concurrente  à  la  date  du  20  mars  2020,  fin  du  délai  réglementaire  de  la
publicité,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

L’EARL DE SAINT PIERRE (M. Teddy GAUVIN) dont le siège d’exploitation est situé 5 lieu dit Saint Pierre, 86460
AVAILLES LIMOUZINE,  est autorisée  à exploiter 406,48 ha sur les  communes de Availles Limouzine (86460), de
Presac (86460), de Savigné (86400), de Payroux (86350), de Mauprévoir (86460), de Blanzay (86400).

Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges,
Le 04 mai 2020

 

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi N° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  N°  2015-380  du  24/12/2015  portant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) du Limousin,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’E.A.R.L. DES FRUITS D’AUTOMNE – Les Plats – 2 chemin
des  Vergers  –  19270  SADROC,  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  la  Corrèze, enregistrée  le
14/01/2020, relative à un bien foncier agricole d’une superficie pondérée de 67,60 hectares (châtaigniers + pommiers)
appartenant à Madame RIVIERE Sylvie, Monsieur RIVIERE Sylvain et l’Indivision MOUNEYRAC-RIVIERE sis sur les
communes de ALLASSAC et SADROC,

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

ARTICLE 1er     :  L’E.A.R.L. DES FRUITS D’AUTOMNE domiciliée Les Plats – 2 chemin des Vergers, commune de
SADROC,  est autorisée  à exploiter le bien foncier agricole,  objet de la demande susvisée,  d’une
superficie pondérée de 67,60 ha (châtaigniers + pommiers) située sur les communes de ALLASSAC,
(parcelles n° AN 24, 25, 26, 27, 28, 76, AM 49, 50, 51, 62, 252, AR 200, 202) appartenant à Madame
RIVIERE Sylvie,  et  SADROC,  (parcelle  n°  F  527 J,  527  K)  appartenant  à  Monsieur  RIVIERE
Sylvain, (parcelle n° F 944) appartenant à l’Indivision MOUNEYRAC-RIVIERE.

ARTICLE 2     :   Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Corrèze et le directeur départemental des territoires de la
Corrèze, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 05 mai 2020
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges.  La juridiction  administrative

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse
dans les deux mois du recours) vous disposez d’un délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Limoges.
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R75-2020-05-25-043

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DOU BERGEROT

(64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU GRAND PIN

MELUSIN (86)
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Dossier n° 86 2019 436
EARL DU GRAND PIN MELUSIN (Mme Alexandra FORT, M. François-Charles DILLOT)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par l’EARL DU GRAND PIN MELUSIN (Mme Alexandra FORT et
M. François-Charles DILLOT), lieu dit Le Grand Pin, 86600 LUSIGNAN, auprès de la direction départementale des
territoires de la Vienne, enregistrée le 19 décembre 2020 sous le n° 86 2019 436 relative à un bien foncier agricole d’une
superficie  de  204,20  hectares  appartenant  à  M.  François-Charles  DILLOT  pour  42,25  ha,  à  Mme Bernadette  DE
FEYDEAU pour 70,25 ha, à M. Guy SABOURIN pour 73,44 ha, à Mme Françoise LOCRET pour 13,97  ha, à M. Alain
GENDRE pour 2,74 ha, à l’Indivision BONNIN pour 1,56 ha), sis sur les communes de Lusignan (86600), de Jazeneuil
(86600), de Cloué (86600),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente à la date du 2 mars 2020, fin du délai réglementaire de la publicité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

L’EARL DU GRAND PIN MELUSIN (Mme Alexandra FORT et M. François-Charles DILLOT) dont le siège social est
situé au lieu dit Le Grand Pin, 86600 LUSIGNAN, est autorisée à exploiter 204,20 ha sur les communes de Lusignan
(86600), de Jazeneuil (86600), de Cloué (86600).
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Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges,
Le 04 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU MAINE AU

CERF (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU PRADEL (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-05-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LA

BELLONNIERE - 552 (17)
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Dossier n°19-552 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle
des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la  loi  n°2014-1170  du  13  octobre  2014  d'avenir  pour  l'agriculture,  l'alimentation  et  la  forêt
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté  préfectoral  n°17-2140  du  20  octobre  2017  fixant  la  composition  de  la  Commission
Départementale d’Orientation Agricole (CDOA) de Charente-Maritime, 

VU l’arrêté  de la  préfète  de Nouvelle-Aquitaine,  en date  du 15 avril  2019 portant  délégation de
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 17
mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  l’EARL  LA  BELLONNIERE,  5  la
bellonnière la bellonnière 17430 CABARIOT, auprès de la Direction Départementale des Territoires
et  de  la  Mer  de Charente-Maritime,  enregistrée  le  19/12/19 sous le  n°19-552,  relative  à un bien
foncier agricole d’une  superficie de 20,04 ha, appartenant à BOUIN Michel,  GUILET Léandre et
AUDET Nicole sis sur la(les) commune(s) de SURGERES (17700);

VU l'avis émis par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du 14/04/20 qui s'est
tenu sous format dématérialisé du 14/04/20 au 28/04/20,

CONSIDERANT la demande concurrente déposée par l’EARL DE LA GERES sur une superficie de
17,10 ha, située sur la(les) commune(s) sur la(les) commune(s) de SURGERES (17700),

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LA BELLONNIERE se situe au rang de priorité 1 pour
4,88 ha et  au rang de priorité 2 pour 15,16 ha  au regard de l’article 3 du schéma directeur des
exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LA GERES se situe au rang de priorité 2 au regard
de l’article 3 du SDREA de Poitou-Charentes,
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CONSIDERANT qu’en vertu de l’article 3 du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
de Poitou-Charentes,  les demandes qui se situent au même rang de priorité seront départagées en
fonction du nombre de points attribué au regard de la grille de pondération  définie à l’article 5 et
qu’un écart strictement supérieur à 10 points est nécessaire pour les départager,

CONSIDERANT que  l’EARL LA BELLONNIERE peut prétendre à 75 points au vu de son ratio
SAUP/UTA après reprise, de son activité d’élevage, de sa contribution à la diversité des systèmes de
production et de sa combinaison performance économique et environnementale,

CONSIDERANT que l’EARL DE LA GERES peut bénéficier de 75 points au vu de son ratio SAUP/
UTA après  reprise,  de  son  activité  d’élevage,  de  sa  contribution  à  la  diversité  des  systèmes  de
production et de sa structure parcellaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL LA BELLONNIERE  est  autorisé(e)  à  exploiter  une  superficie  de  20,04  hectares,
correspondant aux parcelles YB 22, YA 44, YA 39, YB 41, YB 4, AO 151, AO 154, ZY 35, AO 152,
AO 148, BK 009, YB 19 et  AO 145,  situées sur la(les)  commune(s)  de SURGERES (17700), et
appartenant à BOUIN Michel, GUILET Léandre et AUDET Nicole.

Article 2. 
Le  Secrétaire  Général  pour  les  Affaires  Régionales,  le  Directeur  Régional  de  l'Alimentation  de
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des
Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Limoges, le 05/05/2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours
hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers. La  juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LA CAILLAUDE

(79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LA GRANDE (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LA PETITE

ROUGERIE (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LAUNA (86)
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Dossier n° 86 2020 011
EARL LAUNA (M. Alain GAUDIN)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par l’EARL LAUNA (M. Alain GAUDIN), 2 Rue des Bornas, 86300
CHAUVIGNY, auprès de la direction départementale des territoires de la Vienne, enregistrée le 9 janvier 2020 sous le
n° 86 2020 011 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 32,62 hectares appartenant au GFR LAUNA, sis
sur la commune de Leignes sur Fontaine (86300),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles,

CONSIDERANT  l’absence  de  demande  concurrente  à  la  date  du  20  mars  2020,  fin  du  délai  réglementaire  de  la
publicité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

L’EAR LAUNA (M. Alain GAUDIN) dont le siège d’exploitation est situé au 2 rue des Bornas, 86300 Chauvigny, est
autorisée à exploiter 32,62 ha sur la commune de Leignes sur Fontaine (86300).
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Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges,
Le 04 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-044

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LES HERBAGES

(64)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-25-044 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
LES HERBAGES (64) 144



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-25-044 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
LES HERBAGES (64) 145



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-25-044 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
LES HERBAGES (64) 146



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LES VIEUX

CHENES (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-18-003

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LEYRAT (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-045

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LOUSTALOT (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL MASSONEAU

(86)
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Dossier n° 86 2020 199
EARL MASSONNEAU (M. Franck PIOGER)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral N° 15-316 du 17/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par l’EARL MASSONNEAU (M. Franck PIOGER), Lieu dit La
Grange 86270 MAIRE, auprès de la direction départementale des territoires de la Vienne, enregistrée le 14 avril 2020
sous le n° 86 2020 199, relative à un bien foncier  agricole d’une superficie  totale de 90,47 hectares appartenant à
l’Indivision LECLERC/ROUSSEL (Mmes Geneviève, Michèle et Lyliane LECLERC), sis sur les communes de Maire
(86270) et Leugny (86270),

CONSIDERANT  la  demande  du  GAEC  COCOTTE  EMOI  (MM.  Régis,  Benjamin  BOISSONOT  et  Mme  Odile
BOISSONOT), 7 lieu dit La Poterie 86100 SENILLE SAINT SAUVEUR portant sur une superficie totale de 239,11 ha
en vue d’un agrandissement avec l’installation de M. Benjamin BOISSONOT, enregistrée le 17 mai 2019 sous le n°86
2019 210 et pour laquelle il a bénéficié d’une autorisation d’exploiter par arrêté préfectoral en date du 07 octobre 2019,

CONSIDERANT le dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL MASSONNEAU dans laquelle
est fourni son plan d’entreprise où est précisé son projet en agriculture biologique,

CONSIDERANT  que  la  demande  de  l’EARL  MASSONNEAU  est  en  concurrence  avec  la  demande  du  GAEC
COCOTTE EMOI sur une surface de 90,47 ha et doit être analysée comme une concurrence successive au regard de la
réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les demandes
concurrentes sont étudiées, après pondération, à savoir une priorité 1 aux installations et consolidations jusqu’à 94 ha
par  Chef  d’Exploitation  (CE)  après  reprise,  une  priorité  2  aux  installations,  aux  agrandissements  et  aux  réunions
d’exploitations de 94 ha à 188 ha/CE après reprise, une priorité 3 aux agrandissements et concentrations d’exploitation
au-delà de 188 ha/CE après reprise, et une priorité 4 pour les demandes portées par une société constituée uniquement
d’associés non exploitants,

CONSIDERANT qu’avec  90,47  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande de  l’EARL MASSONNEAU
relève du rang de priorité 1,
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CONSIDERANT qu’avec  79,70  ha par  chef  d’exploitation après  reprise,  la demande du GAEC COCOTTE EMOI
relève également du rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT qu’aux termes de la l’arrêt du Conseil d’État (CE, 22 mars 1999, Craquelin, n° 167438), le préfet peut
accorder successivement deux autorisations d’exploiter sur les mêmes terres sous réserve que [..] sa seconde décision
soit prise au bénéfice d'un agriculteur dont la demande relève soit du même rang de priorité, soit doive être regardée
comme plus prioritaire que la première demande, 

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation
de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la grille pondération
de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de  la demande de l’EARL MASSONNEAU induisent  l’attribution de 80
points (20 points pour l’installation dont le candidat  a bénéficié d’un agrément de son plan de professionnalisation
personnalisé, 40 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation et 20 points pour la certification
ou en cours de conversion en agriculture biologique),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC  COCOTTE EMOI  induisent l’attribution de 80
points (20 points pour l’agrandissement d’une société lié à une installation pour laquelle le candidat a bénéficié d’un
agrément de son plan de professionnalisation personnalisé, 40 points pour la dimension économique et la viabilité de
l’exploitation et 20 points pour la certification ou en cours de conversion en agriculture biologique),

CONSIDERANT que les demandes  du  l’EARL MASSONNEAU  et du GAEC  COCOTTE EMOI  ne présentent pas
d’écart de note,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article  3  que  lorsque l’écart  de points obtenu par  des candidats
concurrents est inférieur ou égal à 10 points, l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations,

CONSIDERANT ainsi que les demandes du l’EARL MASSONNEAU et du GAEC COCOTTE EMOI ne peuvent être
départagées,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Vienne,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

L’ EARL MASSONEAU (M. Franck PIOGER), Lieu dit La Grange 86270 MAIRE, est autorisée à exploiter 90,47 ha
de terres appartenant à  l’Indivision LECLERC/ROUSSEL (Mmes Geneviève, Michèle et Lyliane LECLERC), situées
sur les communes de Maire (86270) et Leugny (86270),

Les parcelles autorisées sont les suivantes :

Propriétaires Communes
Sections cadastrales
(avec préfixes pour

communes fusionnées)

Numéros des
parcelles

Mme Lyliane LECLERC MAIRE A 342
Mme Lyliane LECLERC MAIRE A 367
Mme Lyliane LECLERC MAIRE A 370
Mme Lyliane LECLERC MAIRE A 485
Mme Lyliane LECLERC MAIRE AB 7
Mme Lyliane LECLERC MAIRE AB 17
Mme Lyliane LECLERC MAIRE AC 155
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 121
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 122
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Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 123
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 124
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 125
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 126
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 127
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 341
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 343
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 344
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 345
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 361
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 362
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 363
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 369
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 384
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 385
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 386
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 388
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 398
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 402
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 403
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 404
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 405
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 421
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 503
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 516
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 517
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 518
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 520
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 523
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 542
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Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 549
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 8
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 9
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 10
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 18
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 19
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 37
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 45
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 80
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 81
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 83
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 84
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 85
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 90
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 92
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 93
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 94
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 95
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 96
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 97
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 98
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 99
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 104
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 106
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 107
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 108
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 109
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 110
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 111
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 115

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-07-022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
MASSONEAU (86) 159



Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 122
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 126
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 127
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 128
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 130
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 131
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AB 134
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 99
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 113
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 157
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 158
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 159
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 160
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 161
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 192
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 194
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 195
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 196
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 200
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 201
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE AC 279
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 564
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 568
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) MAIRE A 570
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) LEUGNY B 901
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) LEUGNY B 902
Mme Lyliane LECLERC (usufruitière) et Mmes Michèle 
et Geneviève LECLERC (nue-propriétaires) LEUGNY B 903
Mme Michèle LECLERC MAIRE AB 44
Mme Michèle LECLERC MAIRE AC 156

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-07-022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
MASSONEAU (86) 160



Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 07 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 
soit un recours gracieux devant le préfet de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes ou un recours hiérarchique devant le ministre 

de l’agriculture
soit un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du 
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent.
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(17)
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Dossier n°20-036 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle
des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la  loi  n°2014-1170  du  13  octobre  2014  d'avenir  pour  l'agriculture,  l'alimentation  et  la  forêt
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté  préfectoral  n°17-2140  du  20  octobre  2017  fixant  la  composition  de  la  Commission
Départementale  d’Orientation  Agricole  (CDOA)  de  Charente-Maritime,  ainsi  que  son  arrêté
modificatif du 20 mai 2019, 

VU l’arrêté  de la  préfète  de Nouvelle-Aquitaine,  en date  du 15 avril  2019 portant  délégation de
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 17
mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  présentée par les ETABLISSEMENTS MARTINAUD ,
chatendeau  17210  ST  PALAIS  DE  NEGRIGNAC,  auprès  de  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le 30/01/20 sous le n°20-036, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 13,32 ha, appartenant à LEYSSENOT Jacques sis sur la(les)
commune(s) de ST PALAIS DE NEGRIGNAC (17210) ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du 14/04/20 qui s'est
tenu sous format dématérialisé du 14/04/20 au 28/04/20,

CONSIDERANT la demande concurrente déposée par TILLARD Yves sur une superficie de 13,32 ha,
située sur la(les) commune(s) de  ST PALAIS DE NEGRIGNAC (17210),

CONSIDERANT que  la demande de  TILLARD Yves se situe au rang de priorité 3 au regard de
l’article 3 du schéma directeur des exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT  que  la  demande  des  ETABLISSEMENTS  MARTINAUD  se  situe  au  rang  de
priorité 3 au regard de l’article 3 du SDREA de Poitou-Charentes,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-05-006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
ETABLISSEMENTS MARTINAUD (17) 187



CONSIDERANT qu’en vertu de l’article 3 du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
de Poitou-Charentes,  les demandes qui se situent au même rang de priorité seront départagées en
fonction du nombre de points attribué au regard de la grille de pondération  définie à l’article 5 et
qu’un écart supérieur à 10 points est nécessaire pour les départager,

CONSIDERANT que  TILLARD Yves peut bénéficier de 60 points au vu de son ratio SAUP/UTA
après  reprise,  de  son  activité  d’élevage et  de  sa  structure  parcellaire,  et  la  demande  des
ETABLISSEMENTS MARTINAUD peut prétendre à 60 points au vu de son ratio SAUP/UTA, de sa
contribution à la diversité des systèmes de production et de sa structure parcellaire après reprise,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
Les  ETABLISSEMENTS  MARTINAUD sont  autorisés  à  exploiter  une  superficie  de   13,32
hectares, correspondant aux parcelles D 547, D 548, ZD 33, ZE 24, ZL 69, ZL 113, ZL 114 et ZM 22,
situées  sur  la(les)  commune(s)  de  ST  PALAIS  DE  NEGRIGNAC  (17210),  et  appartenant  à
LEYSSENOT Jacques.

Article 2. 
Le  Secrétaire  Général  pour  les  Affaires  Régionales,  le  Directeur  Régional  de  l'Alimentation  de
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des
Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Limoges, le 05/05/2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours
hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers. La  juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
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Dossier n° 86 2020 143
M. Thierry FRADIN

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par M. Thierry FRADIN 4 lieu dit La Grande Pinaudière, 86140
SAVIGNY SOUS FAYE, auprès de la direction départementale des territoires de la Vienne, enregistrée complète le 22
avril 2020 sous le n° 86 2020 143, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 7,50 hectares appartenant à
l’INDIVISION SOULARD (Mme Mireille SOULARD, Mme Emmanuelle SOULARD, M. Benjamin SOULARD et
Anthony SOULARD) sis sur la commune de Doussay (86140),

CONSIDERANT que sur ces 7,50 ha, trois demandes concurrentes ont été déposées par : 

-  M. Cédric BIGOT en date du 07 décembre 2017 pour 34,53 ha en vu d’un agrandissement dont 7,50 ha sont en
concurrence avec M. Thierry FRADIN,

- l’EARL BOYER (M. Etienne BOYER) en date du 2 novembre 2017 pour 51,65 ha en vu d’un agrandissement dont
7,50 sont en concurrence avec M. Thierry FRADIN,

- la SCEA CAP AGRI (M. Etienne BOYER) en date du 29 janvier 2020 pour 33,66 ha en vu d’un agrandissement dont
7,50 ha sont en concurrence avec M. Thierry FRADIN,

CONSIDERANT la demande de M. Cédric BIGOT, 6 rue de la Mairie, 86140 DOUSSAY, portant sur une superficie
totale de 34,53 ha en vue d’un agrandissement, enregistrée le 07 décembre 2017 sous le n° 86 2017 465 et pour laquelle
il a bénéficié d’une autorisation d’exploiter par arrêté préfectoral en date du 16 mars 2018,

CONSIDERANT la demande de l’EARL BOYER, 33 route de Doussay, 86140 CERNAY, portant sur une superficie
totale de 51,65 ha en vue d’un agrandissement, enregistrée le 2 novembre 2017 sous le n° 86 2017 401 et pour laquelle
il a bénéficié d’une autorisation partielle d’exploiter (autorisation pour 11,21 ha et refus pour 40,44 ha dont les parcelles
en concurrence avec M. FRADIN) par arrêté préfectoral en date du 16 mars 2018,
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CONSIDERANT que les demandes de M. Thierry FRADIN et de la SCEA CAP AGRI sont  en concurrence avec la
demande de M. Cédric BIGOT et doivent être analysée comme des concurrences successives à ce dossier au regard de la
réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDERANT également que les demandes de M. Thierry FRADIN et de la SCEA CAP AGRI sont en concurrence
directes,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les demandes
concurrentes  sont  étudiées,  à  savoir  une  priorité  1  aux  installations  et  consolidations  jusqu’à  94  ha  par  Chef
d’Exploitation (CE) après reprise, une priorité 2 aux installations, aux agrandissements et aux réunions d’exploitations
de 94 ha à 188 ha/CE après reprise, une priorité 3 aux agrandissements et concentrations d’exploitation au-delà de 188
ha/CE après reprise, et une priorité 4 pour les demandes portées par une société constituée uniquement d’associés non
exploitants,

CONSIDERANT qu’avec 121,91 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Thierry FRADIN relève du
rang de priorité 2,

CONSIDERANT qu’avec 251,26 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA CAP AGRI relève du
rang de priorité 3,

CONSIDERANT qu’avec 99,64 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Cédric BIGOT relève du
rang de priorité 1 pour 19,66 ha puis du rang de priorité 2 pour 5,64 ha,

CONSIDERANT qu’avec 269,25 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BOYER relève du
rang de priorité 3,

CONSIDERANT le courrier de M. Cédric BIGOT en date du 6 mai 2020 dans lequel il renonce à son autorisation
d’exploiter  pour  les  parcelles   ZM 0053,  ZM0054,  ZV0003,  situées  sur  la  commune  de  Doussay  (86140)  d’une
superficie totale de 7,50 ha,

CONSIDERANT ainsi  que la demande de M. Thierry FRADIN n’est  plus en concurrence avec la demande de M.
Cédric BIGOT,

CONSIDERANT que la demande de M. Thierry FRADIN est de priorité supérieure aux demandes de l’EARL BOYER
et de la SCEA CAP AGRI pour les 7,50 ha de terres en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   

M. Thierry FRADIN, dont l’exploitation à son siège social au 4 lieu dit La Grande Pinaudière, 86140 SAVIGNY SOUS
FAYE, est autorisé à exploiter 7,50 ha sur la commune de Doussay (86140) pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes
Sections cadastrales
(avec préfixes pour

communes fusionnées)

Numéros
des

parcelles

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZM 0053

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZM 0054

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZV 0003
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Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges,
Le 15 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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titre du contrôle des structures - GAEC AUDEFOIS (79)
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC BERTIN FRERES

(17)
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Dossier n°19-543 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle
des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°17-2140  du  20  octobre  2017  fixant  la  composition  de  la
Commission  Départementale  d’Orientation  Agricole  (CDOA)  de  Charente-Maritime,  ainsi
que son arrêté modificatif du 20 mai 2019, 

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  le  GAEC BERTIN  FRERES,  la
cabane des bois 17700 SURGERES, auprès de la Direction Départementale des Territoires et
de la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le 30/12/19 sous le n°19-543, relative à un bien
foncier  agricole  d’une  superficie  de  13,15  ha,  appartenant  à  ROUSSEAU  Fabienne  et
BOUCARD Jean sis sur la(les) commune(s) de SURGERES (17700);

VU l'avis émis par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du 14/04/20
qui s'est tenu sous format dématérialisé du 14/04/20 au 28/04/20,
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CONSIDERANT la demande concurrente déposée par l’EARL LA BELLONNIERE sur une
superficie de 13,99 ha, située sur la(les) commune(s) sur la(les) commune(s) de SURGERES
(17700), et en concurrence sur 11,78 ha avec le GAEC BERTIN FRERES,

CONSIDERANT la demande concurrente déposée par  GUILET Cyril sur une superficie de
13,99 ha, située sur la(les) commune(s) sur la(les) commune(s) de SURGERES (17700), et en
concurrence sur 11,78 ha avec le GAEC BERTIN FRERES,

CONSIDERANT que la demande du GAEC BERTIN FRERES se situe au rang de priorité 2
au regard de l’article 3 du SDREA de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LA BELLONNIERE se situe au rang de priorité
2  au regard de l’article 3 du schéma directeur des exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-
Charentes,

CONSIDERANT que la demande de GUILET Cyril se situe au rang de priorité 2 au regard de
l’article 3 du schéma directeur des exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article 3 du Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles de Poitou-Charentes,  les demandes qui se situent au même rang de priorité seront
départagées en fonction du nombre de points attribué au regard de la grille de pondération
définie à l’article 5 et qu’un écart  strictement  supérieur à 10 points est nécessaire pour les
départager,

CONSIDERANT que le GAEC BERTIN FRERES peut bénéficier de 65 points au vu de son
ratio SAUP/UTA après reprise, de sa contribution à la diversité des systèmes de production ,
de  sa  combinaison  performance  économique  et  environnementale et  de  sa  structure
parcellaire,

CONSIDERANT que l’EARL LA BELLONNIERE peut prétendre à 75 points au vu de son
ratio SAUP/UTA après reprise, de son activité d’élevage, de sa contribution à la diversité des
systèmes de production et de sa combinaison performance économique et environnementale,

CONSIDERANT  que  GUILET  Cyril peut  bénéficier  de  65  points  au  vu  de  son  ratio
SAUP/UTA après reprise, sa combinaison performance économique et environnementale et de
sa structure parcellaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE
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Article 1  er  .   
Le GAEC BERTIN FRERES  est autorisé(e) à exploiter une superficie de 13,15 hectares,
correspondant  aux  parcelles  YB 6,  YB 8,  AO 56  (AR 56)  et  YB 17,  situées  sur  la(les)
commune(s) de SURGERES (17700), et appartenant à ROUSSEAU Fabienne et BOUCARD
Jean.

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Limoges,
Le 05/05/2020

 

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours
hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers. La  juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC CHAIGNEAU (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC CHAUVIN-1 (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC CHAUVIN-2 (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC CHEZ

REYMOND (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC COUTANT (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE CHEZ JEAN

(19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE GRAMONT

(17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE L ABBAYE

(86)
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Dossier n° 86 2019 422
GAEC DE L’ABBAYE (M. Alain POUTHIER, Mme Elsa POUTHIER)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par le GAEC DE L’ABBAYE (M. Alain POUTHIER, Mme Elsa
POUTHIER), 35 lieu dit La Font d’Usson, 86350 USSON DU POITOU, auprès de la direction départementale des
territoires de la Vienne, enregistrée le 20 décembre 2020 sous le n° 86 2019 422 relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de 191,07 hectares appartenant à Mme Jacqueline POUTHIER pour 147,14 ha, à M. Jean SAVARD pour
18,48 ha, à M. Jean-Jacques SAVARD pour 7,68 ha, à M. Alain PROUST pour 7,05 ha, à M. Alain et Mme Elsa
POUTHIER pour 6,60 ha, à M. Gérard USE pour 3,32 ha, à Mme Micheline MORILLON pour 0,40 ha, à Mme Anne-
Marie THEVENET pour 0,23 ha, à Mme Fernande MAILLOCHEAU pour 0,17 ha), sis sur les communes de Usson du
Poitou (86350), de Queaux (86150), de Saint Secondin (86350),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles,

CONSIDERANT  l’absence  de  demande  concurrente  à  la  date  du  10  mars  2020,  fin  du  délai  réglementaire  de  la
publicité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

Le GAEC DE L’ABBAYE (Mme Elsa POUTHIER et M. Alain POUTHIER) dont le siège d’exploitation est situé au 35
lieu dit La Font d’Usson, 86350 USSON DU POITOU, est autorisé à exploiter 191,07 ha sur les communes de Usson
du Poitou (86350), de Queaux (86150), de Saint Secondin (86350).
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Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges,
Le 04 mai 2020

 

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE LA

MAISONNEUVE (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE PLANCHE

(19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE

PUYRAVAULT (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE THEILLET

(19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE VAUTHION

(79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE VINTEJOL

(19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DES TILLEULS

(19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC FARGES

BORDAS (19)
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R75-2020-05-04-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC FILLON (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC FRUCHARD (86)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-25-037 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
FRUCHARD (86) 244



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-25-037 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
FRUCHARD (86) 245



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-25-037 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
FRUCHARD (86) 246



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC HORTENSIA (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LA CHATAIGNE

(79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LA LANDE

BERGERE (79)
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R75-2020-05-04-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-04-015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
LA VERGNE (79) 256



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-04-015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
LA VERGNE (79) 257



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-04-015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
LA VERGNE (79) 258



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LABOTTIERE

(79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LAFFERE (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-18-004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC Laurence et Pierre

COMBY (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LE PORTAIL (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LE RENAULIERE

(79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LES TROIS

CHENES (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-07-021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LUCET (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GELLE Philippe (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GIRONDE Bernadette

(19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-12-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GOBILLOT Etienne (86)
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Dossier n° 86 2019 430
M.  Etienne GOBILLOT

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par  M. Etienne GOBILLOT, 6 Lieu dit  Puybergault,  Benassay,
86470 BOIVRE LA VALLEE, auprès de la direction départementale des territoires de la Vienne, enregistrée le 12
décembre 2019 sous le n° 86 2019 430 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 19,07 hectares appartenant
à M. et Mme CHARRON, sis sur les communes de Boivre la Vallée (86470), de Sanxay (86600), des Forges (79340),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations agricoles
,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente à la date du 2 mars 2020, fin du délai réglementaire de la publicité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

M. Etienne GOBILLOT dont le siège d’exploitation est situé au 6 Lieu dit Puybergault, Benassay, 86470 Boivre la
Vallée, est autorisé à exploiter 19,07 ha sur les communes de Boivre la Vallée (86470), de Sanxay (86600), des Forges
(79340).
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Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges,
Le 12 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-12-017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
GOBILLOT Etienne (86) 285



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-05-005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GRANGER Bruno (19)
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Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi N° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  N°  2015-380  du  24/12/2015  portant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) du Limousin,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  Monsieur GRANGER Bruno – La Valette – 19210 SAINT-
ELOY-LES-TUILERIES, auprès de la direction départementale des territoires de la Corrèze,  enregistrée le 13/01/2020,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 42,25 hectares appartenant à Monsieur et Madame VALLADE Jean-
Michel et Jacqueline sis sur les communes de SAINT-ELOY-LES-TUILERIES et PAYZAC (24),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

ARTICLE 1er     :  Monsieur GRANGER Bruno domicilié La Valette, commune de SAINT-ELOY-LES-TUILERIES, est
autorisé à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 42,25
ha située sur les communes de SAINT-ELOY-LES-TUILERIES, (parcelles n° A 290, 291, 292 A, 292
B, B 126, 128), et PAYZAC (24), (parcelles n° BM 2, 3, 4, 5, 9, 23, 24, 25, 26, 27, 63, 64, 92, 115,
118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 128, 128, 129, 142, 145, 145, 146, 155, 167, 180, 182, 184, 186,
188, 189, 192, 195, 213, 215, 217, 218, BN 98, BS 108, 109, 111) appartenant à Monsieur et Madame
VALLADE Jean-Michel et Jacqueline.

ARTICLE 2     :   Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Corrèze et le directeur départemental des territoires de la
Corrèze, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 05 mai 2020
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges.  La juridiction  administrative

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse
dans les deux mois du recours) vous disposez d’un délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GUERIN Tom (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-05-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GUILET Cyril (17)
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Dossier n°19-456 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle
des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°17-2140  du  20  octobre  2017  fixant  la  composition  de  la
Commission  Départementale  d’Orientation  Agricole  (CDOA)  de  Charente-Maritime,  ainsi
que son arrêté modificatif du 20 mai 2019, 

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par GUILET Cyril,  31 rue de chervettes
17700 SURGERES, auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de
Charente-Maritime,  enregistrée  le  30/10/19  sous  le  n°19-456,  relative  à  un  bien  foncier
agricole d’une superficie de 13,99 ha, appartenant à ROUSSEAU Fabienne, BOUCARD Jean,
et M. & Mme Jean MACE sis sur la(les) commune(s) de SURGERES (17700);

VU la décision de prolongation de l’instruction notifiée à GUILET Cyril le 15/01/2020,

VU l'avis émis par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du 14/04/20
qui s'est tenu sous format dématérialisé du 14/04/20 au 28/04/20,
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CONSIDERANT la demande concurrente déposée par l’EARL LA BELLONNIERE sur une
superficie de 13,99 ha, située sur la(les) commune(s) sur la(les) commune(s) de SURGERES
(17700),

CONSIDERANT la demande concurrente déposée par le GAEC BERTIN FRERES sur une
superficie  de  13,15  ha,  située  sur  la(les)  commune(s)  de  SURGERES  (17700)  et  en
concurrence avec la demande de l’EARL LA BELLONNIERE et GUILET Cyril sur 11,78 ha
sur la(les) commune(s) de SURGERES (17700),

CONSIDERANT que la demande de GUILET Cyril se situe au rang de priorité 2 au regard de
l’article 3 du schéma directeur des exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LA BELLONNIERE se situe au rang de priorité
2  au regard de l’article 3 du schéma directeur des exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-
Charentes,

CONSIDERANT que la demande du GAEC BERTIN FRERES se situe au rang de priorité 2
au regard de l’article 3 du SDREA de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article 3 du Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles de Poitou-Charentes,  les demandes qui se situent au même rang de priorité seront
départagées en fonction du nombre de points attribué au regard de la grille de pondération
définie à l’article 5 et qu’un écart  strictement  supérieur à 10 points est nécessaire pour les
départager,

CONSIDERANT  que  GUILET  Cyril peut  bénéficier  de  65  points  au  vu  de  son  ratio
SAUP/UTA après reprise, sa combinaison performance économique et environnementale et de
sa structure parcellaire,

CONSIDERANT que l’EARL LA BELLONNIERE peut prétendre à 75 points au vu de son
ratio SAUP/UTA après reprise, de son activité d’élevage, de sa contribution à la diversité des
systèmes de production et de sa combinaison performance économique et environnementale,

CONSIDERANT que le GAEC BERTIN FRERES peut bénéficier de 65 points au vu de son
ratio SAUP/UTA après reprise, de sa contribution à la diversité des systèmes de production ,
de  sa  combinaison  performance  économique  et  environnementale et  de  sa  structure
parcellaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE
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Article 1  er  .   
Monsieur GUILET Cyril  est  autorisé(e)  à  exploiter une superficie de 13,99 hectares ,
correspondant aux parcelles YB 6, AO 56(AR 56), YB 17, YA 9 et YA 21, situées sur la(les)
commune(s) de SURGERES (17700), et appartenant à ROUSSEAU Fabienne, BOUCARD
Jean et M. & Mme Jean MACE.

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Limoges,
Le 05/05/2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours
hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers. La  juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - INGRAND Jean Pierre

(79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - JOLY Yohan (86)
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Dossier n° 86 2019 439
M. Yohan JOLY

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par M. Yohan JOLY, lieu dit Aguzon 86300 CHAUVIGNY, auprès
de la direction départementale des territoires de la Vienne, enregistrée le 19 décembre 2019 sous le n° 86 2019 439
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 190,61 hectares appartenant au GFA ANGELE et à M. Olivier
JOLY, sis sur les communes de Paizay le Sec (86300), Lauthiers (86300) et Antigny (86310),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations 
agricoles ,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente à la date du 03 mars 2020, fin du délai réglementaire de la 
publicité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

M. Yohan JOLY  dont l’adresse postale est situé au  lieu dit Aguzon 86300 CHAUVIGNY,  est autorisé  à exploiter
190,61 ha sur les communes de Paizay le Sec (86300), Lauthiers (86300) et Antigny (86310).
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Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges,
Le 04 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - KOVALSKI Maxime (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-04-020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LAIDET Luc (79)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-05-004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MANTE Marie Christine

(19)
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Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi N° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  N°  2015-380  du  24/12/2015  portant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) du Limousin,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par Madame MANTE Marie-Christine – 10 rue Clément Pélissier –
19460 NAVES, auprès de la direction départementale des territoires de la Corrèze,  enregistrée le 13/01/2020, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 16,33 hectares appartenant à Monsieur et Madame MANTE Jacques et Marie-
Christine,  Monsieur RHODES Romuald,  Madame MANTE Gilberte  (usufruitière)  et  Monsieur MANTE Jacques  (nu-
propriétaire) sis sur la commune de SEILHAC,

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

ARTICLE 1er     :  Madame MANTE Marie-Christine domiciliée 10 rue Clément Pélissier,  commune de NAVES,  est
autorisée à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 16,33
ha située sur la commune de SEILHAC, (parcelles n° AE 1, 6, 7, 8, 9, 12, 289, 290) appartenant à
Monsieur  et  Madame  MANTE  Jacques  et  Marie-Christine,  (parcelle  n°  AD  185)  appartenant  à
Monsieur  RHODES  Romuald,  (parcelle  n°  AE  263)  appartenant  à  Madame  MANTE  Gilberte
(usufruitière) et Monsieur MANTE Jacques (nu-propriétaire).

ARTICLE 2     :   Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Corrèze et le directeur départemental des territoires de la
Corrèze, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 05 mai 2020
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges.  La juridiction  administrative

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse
dans les deux mois du recours) vous disposez d’un délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-11-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MARCARIE Sauveur (64)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-11-008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
MARCARIE Sauveur (64) 311



Dossier n° 064-2020-14B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  Monsieur  MARCARIE  Sauveur,
ayant son siège d’exploitation à Hasparren (64240), auprès de la direction départementale des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 31/01/20, sous le n° 2020-14B,
relative  à des  biens  agricoles  composés  d’une superficie  agricole  de  4 ha 75 sise  sur  les
communes de Lahonce et Urcuit ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur  MARCARIE Sauveur,  dont  le  siège d’exploitation est  à  Hasparren (64240), est
autorisé  à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une
superficie agricole de 4 ha 75 sise sur les communes de  Lahonce et Urcuit, précédemment
mise en valeur par Madame ROBERT Marie-Thérèse.

L’autorisation d’exploiter est délivrée pour les parcelles cadastrées AM 233, AT 14, AV 67 ET
112.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A Limoges, le 11 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MASSON Sylvain (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MERGNAT Annie (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-046

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MOUNICA Sonia (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-12-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - NOIRAULT Antoine (86)
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Dossier n° 86 2019 407
M. Antoine NOIRAULT

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par M. Antoine NOIRAULT, Lieu dit Les Janilles, 86350 JOUSSSE,
auprès de la direction départementale des territoires de la Vienne, enregistrée le 19 décembre 2019 sous le n° 86 2019
407 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 155,06 hectares appartenant à M. Jean-Louis TEXIER, sis sur
les communes de Nanteuil en Vallée (16700), Le Bouchage (16350), Savigné (86400),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations agricoles
,

CONSIDERANT  l’absence de demande concurrente  à la  date du 20 février  2020, fin du délai  réglementaire  de la
publicité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

M. Antoine NOIRAULT dont le siège d’exploitation est situé au Lieu dit Les Janilles, 86350 Joussé,  est autorisé à
exploiter 155,06 ha sur les communes de Nanteuil en Vallée (16700), Le Bouchage (16350), Savigné (86400).
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Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges,
Le 12 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - PLANCHAT Quentin (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - RODE Vincent (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-29-020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA ACS (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-11-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA DE LA METAIRIE

(64)
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Dossier n° 064-2020-43

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la  SCEA DE LA METAIRIE, ayant
son siège d’exploitation à Theze (64450), auprès de la direction départementale des territoires
et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 03/02/20, sous le n° 2020-43, relative à
des biens agricoles composés d’une superficie agricole de  5 ha 84 sise sur la commune de
Argelos ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
La SCEA DE LA METAIRIE, dont le siège d’exploitation est à Theze (64450), est autorisée à
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie
agricole  de 5  ha  84 sise  sur  la  commune de  Argelos,  précédemment  mise  en  valeur  par
Monsieur BORNY Marcel.

L’autorisation d’exploiter est délivrée pour les parcelles cadastrées ZB 61 et 67.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A Limoges, le 11 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA DU BORD DE

MAINE (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-047

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA FAURE (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-048

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA IDIONDOA (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-049

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA JM LARQUE

CASABONNE (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA LES PETITS

FRUITS (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA MITON PHILIPPE

(17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-05-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - TILLARD Yves (17)
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Dossier n°19-505 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la  loi  n°2014-1170  du  13  octobre  2014  d'avenir  pour  l'agriculture,  l'alimentation  et  la  forêt
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté  préfectoral  n°17-2140  du  20  octobre  2017  fixant  la  composition  de  la  Commission
Départementale  d’Orientation  Agricole  (CDOA)  de  Charente-Maritime,  ainsi  que  son  arrêté
modificatif du 20 mai 2019, 

VU l’arrêté  de la  préfète  de Nouvelle-Aquitaine,  en date  du 15 avril  2019 portant  délégation de
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 17
mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par TILLARD Yves, le maine 17210 ST PALAIS
DE NEGRIGNAC, auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-
Maritime,  enregistrée  le  26/11/19  sous  le  n°19-505,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une
superficie de 13,32 ha, appartenant à LEYSSNOT Jacques sis sur la(les) commune(s) de ST PALAIS
DE NEGRIGNAC (17210);

VU la décision de prolongation de l’instruction notifiée à TILLARD Yves le 08/02/2020,

VU l'avis émis par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du 14/04/20 qui s'est
tenu sous format dématérialisé du 14/04/20 au 28/04/20,

CONSIDERANT que la demande concurrente déposée par les ETABLISSEMENTS MARTINAUD
sur une superficie de 13,32 ha, située sur la(les) commune(s) de  ST PALAIS DE NEGRIGNAC
(17210),

CONSIDERANT que  la demande de  TILLARD Yves se situe au rang de priorité 3 au regard de
l’article 3 du schéma directeur des exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,
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CONSIDERANT la demande des ETABLISSEMENTS MARTINAUD se situe au rang de priorité 3
au regard de l’article 3 du SDREA de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article 3 du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
de Poitou-Charentes,  les demandes qui se situent au même rang de priorité seront départagées en
fonction du nombre de points attribué au regard de la grille de pondération  définie à l’article 5 et
qu’un écart supérieur à 10 points est nécessaire pour les départager,

CONSIDERANT que  TILLARD Yves peut bénéficier de 60 points au vu de son ratio SAUP/UTA
après  reprise,  de  son  activité  d’élevage et  de  sa  structure  parcellaire,  et  la  demande  des
ETABLISSEMENTS MARTINAUD peut prétendre à 60 points au vu de son ratio SAUP/UTA, de sa
contribution à la diversité des systèmes de production et de sa structure parcellaire après reprise,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur  TILLARD  Yves  est  autorisé(e)  à  exploiter  une  superficie  de  13,32  hectares ,
correspondant aux parcelles D 547, D 548, ZD 33, ZE 24, ZL 69, ZL 113, ZL 114 et ZM 22, situées
sur  la(les)  commune(s)  de ST PALAIS DE NEGRIGNAC (17210),  et  appartenant  à LEYSSNOT
Jacques.

Article 2. 
Le  Secrétaire  Général  pour  les  Affaires  Régionales,  le  Directeur  Régional  de  l'Alimentation  de
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des
Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Limoges, le 05/05/2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours
hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers. La  juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-11-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - URIARTE Igor (64)
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Dossier n° 064-2020-13B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par Monsieur URIARTE Igor, ayant son
siège d’exploitation à Urrugne (64122), auprès de la direction départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le  31/01/20, sous le n° 2020-13B, relative à
des biens agricoles composés d’une superficie agricole de  59 ares sise sur la commune de
Urrugne ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur  URIARTE Igor, dont le siège d’exploitation est à  Urrugne (64122), est autorisé à
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie
agricole de 59 ares sise sur la commune de Urrugne.

L’autorisation d’exploiter est délivrée pour les parcelles cadastrées BE 155 et 156.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A Limoges, le 11 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-25-020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - VIALLEMONTEIL

Thierry (19)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-11-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - YBARGARAY Didier

(64)
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Dossier n° 064-2020-17B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  Monsieur  YBARGARAY Didier,
ayant son siège d’exploitation à Bidarray (64780), auprès de la direction départementale des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 03/02/20, sous le n° 2020-17B,
relative  à  des  biens  agricoles  composés  d’une  superficie  agricole  de  1  ha  03 sise  sur  la
commune de Bidarray ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur  YBARGARAY Didier,  dont  le  siège  d’exploitation  est  à  Bidarray (64780), est
autorisé  à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une
superficie agricole de 1 ha 03 sise sur la commune de Bidarray, précédemment mise en valeur
par le GAEC DU BASTAN.

L’autorisation d’exploiter est délivrée pour la parcelle cadastrée B 327.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A Limoges, le 11 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-05-008

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EARL DE LA

GERES (17)
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Dossier n°20-140 

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°17-2140  du  20  octobre  2017  fixant  la  composition  de  la
Commission Départementale d’Orientation Agricole (CDOA) de Charente-Maritime, 

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  l’EARL DE LA GERES,  bel  air
17700 SURGERES, auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de
Charente-Maritime,  enregistrée  le  10/03/20  sous  le  n°20-140,  relative  à  un  bien  foncier
agricole d’une  superficie de 17,10 ha,  appartenant à GUILET Léandre,  AUDET Nicole et
BOUIN Michel sis sur la(les) commune(s) de SURGERES (17700);

VU l'avis émis par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du 14/04/20
qui s'est tenu sous format dématérialisé du 14/04/20 au 28/04/20,
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CONSIDERANT la demande concurrente déposée par l’EARL DE lA BELLONNIERE sur
une superficie  de  20,04 ha,  située  sur  la(les)  commune(s)  de  SURGERES (17700)  et  en
concurrence avec la demande de l’EARL DE LA GERES sur 17,10 ha sur la(les) commune(s)
de SURGERES (17700),

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LA BELLONNIERE se situe au rang de priorité
1 pour 4,88 ha et au rang de priorité 2 pour 15,16 ha  au regard de l’article 3 du schéma
directeur des exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LA GERES se situe au rang de priorité 2
pour la totalité des 17,10 ha au regard de l’article 3 du SDREA de Poitou-Charentes,

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article 3 du Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles de Poitou-Charentes,  les demandes qui se situent au même rang de priorité seront
départagées en fonction du nombre de points attribué au regard de la grille de pondération
définie à l’article 5 et qu’un écart strictement supérieur à 10 points est nécessaire pour les
départager,

CONSIDERANT que l’EARL LA BELLONNIERE peut prétendre à 75 points au vu de son
ratio SAUP/UTA après reprise, de son activité d’élevage, de sa contribution à la diversité des
systèmes de production et de sa combinaison performance économique et environnementale,

CONSIDERANT que l’EARL DE LA GERES peut bénéficier de 75 points au vu de son ratio
SAUP/UTA après  reprise,  de son activité  d’élevage,  de  sa  contribution  à  la  diversité  des
systèmes de production et de sa structure parcellaire,

CONSIDERANT  que la demande de l’EARL DE LA GERES est moins prioritaire que celle
de l’EARL LA BELLONNIERE sur 1,94 ha,

CONSIDERANT qu’il n’est pas possible de départager les deux demandes pour les 15,16 ha
de même rang de priorité,

CONSIDERANT qu’il convient de conserver l’intégralité des parcelles cadastrales,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL DE LA GERES est autorisé(e)  à  exploiter une superficie  de 15,41 hectares,
correspondant aux parcelles YB 22, YA 44, AO 151, AO 154, AO 152, AO 148, YB 19 et AO
145,  situées  sur  la(les)  commune(s)  de  SURGERES  (17700),  et  appartenant  à  GUILET
Léandre, AUDET Nicole et BOUIN Michel.
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Article 2. 
L’EARL DE  LA GERES   n’est  pas  autorisé(e)  à  exploiter  une  superficie  de  1,69
hectares,  correspondant  aux parcelles  YA 39 et  YB 4,  situées  sur  la(les)  commune(s)  de
SURGERES (17700), et appartenant à GUILET Léandre.

Article 3. 
S’il  est  constaté  que  les  parcelles  pour  lesquelles  l’autorisation  n’a  pas  été  accordée  sont
exploitées  malgré  le  présent  refus  d’exploiter,  le  contrevenant  s’expose  à  des  sanctions
pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant
desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-
7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 4. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Limoges,
Le 05/05/2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours
hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers. La  juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
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Dossier n° 86 2020 196
GAEC DE LA FONTAINE (MM. Bruno et Philippe ARNAUDON)

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  N° 15-316 du 17  décembre  2015 établissant  le schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la  demande  d'autorisation  d'exploiter  présentée  par  le  GAEC  DE  LA  FONTAINE  (MM.  Bruno  et  Philippe
ARNAUDON), lieu dit La Fontaine de Crieuil 86480 ROUILLE auprès de la direction départementale des territoires de
la Vienne, enregistrée complète en date du 03 avril 2020 sous le n° 86 2020 196, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 36,01 hectares appartenant à M. Gilbert BERGEON, sis sur les communes de Sanxay (86600),
Curzay sur Vonne (86600) et Rouillé (86480),

CONSIDERANT que sur ces 36,01 ha, une demande concurrente a été déposée par : 

- SCEA DE MARTRAN (M. Edouard BERGEON), en date du 23 janvier 2020 pour 68,08 ha en vu de l’installation de
M. Edouard BERGEON en substitution de sa mère au sein de la SCEA dont 36,01 ha sont en concurrence avec  le
GAEC DE LA FONTAINE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les demandes
concurrentes  sont  étudiées,  à  savoir  une  priorité  1  aux  installations  et  consolidations  jusqu’à  94  ha  par  Chef
d’Exploitation (CE) après reprise, une priorité 2 aux installations, aux agrandissements et aux réunions d’exploitations
de 94 ha à 188 ha/CE après reprise, une priorité 3 aux agrandissements et concentrations d’exploitation au-delà de 188
ha/CE après reprise, et une priorité 4 pour les demandes portées par une société constituée uniquement d’associés non
exploitants,

CONSIDERANT qu’avec 143,00 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE LA FONTAINE
(MM. Bruno et Philippe ARNAUDON) relève du rang de priorité 2,

CONSIDERANT qu’avec 68,08 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE MARTRAN (M.
Edouard BERGEON) relève du rang de priorité 1,

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE LA FONTAINE (MM. Bruno et Philippe ARNAUDON) est moins
prioritaire que celle de la SCEA DE MARTRAN (M. Edouard BERGEON) pour 36,01 ha de terres en concurrence,

Vu la proposition de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne donnant un avis défavorable au GAEC
DE LA FONTAINE (MM. Bruno et  Philippe ARNAUDON) et un avis favorable à la  SCEA DE MARTRAN (M.
Edouard BERGEON) sur 36,01 ha (terres en concurrence),
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article 1. 

GAEC DE LA FONTAINE (MM. Bruno et Philippe ARNAUDON), lieu dit La Fontaine de Crieuil 86480 ROUILLE, 
n’est pas autorisé à exploiter 36,01 ha de terres, situées sur les communes de Sanxay (86600), Curzay sur Vonne 
(86600) et Rouillé (86480), pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes
Sections cadastrales
(avec préfixes pour

communes
fusionnées)

Numéros
des

parcelles

M. Gilbert BERGEON SANXAY C 438
M. Gilbert BERGEON SANXAY C 440
M. Gilbert BERGEON SANXAY C 441
M. Gilbert BERGEON SANXAY C 443
M. Gilbert BERGEON CURZAY SUR VONNE B 0300
M. Gilbert BERGEON CURZAY SUR VONNE B 0303
M. Gilbert BERGEON ROUILLE ZH 0016
M. Gilbert BERGEON ROUILLE ZK 0001
M. Gilbert BERGEON ROUILLE ZL 0060
M. Gilbert BERGEON ROUILLE ZL 0073

Article 2. 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter, le
contrevenant  s’expose à des sanctions pécuniaires  après  mise en demeure par  le préfet  de région de régulariser  sa
situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €par hectares (article L331-7
du code rural et de la pêche maritime)

Article 3. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 14 mai 2020

Délais et voies de recours :

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de Poitiers.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez
d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-14-015 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC DE LA
FONTAINE (86) 390



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-28-008

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - GUERIN Jean Jacques (86)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-28-008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GUERIN Jean
Jacques (86) 391



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-28-008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GUERIN Jean
Jacques (86) 392



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-28-008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GUERIN Jean
Jacques (86) 393



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-28-008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GUERIN Jean
Jacques (86) 394



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-05-15-004

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - SCEA CAP AGRI (86)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-05-15-004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - SCEA CAP
AGRI (86) 395



Dossier n° 86 2020 042
SCEA CAP AGRI (M. Etienne BOYER)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  présentée  par  la  SCEA CAP AGRI  (M.  Etienne  BOYER),  33  route  de
Doussay, 86140 CERNAY, auprès de la direction départementale des territoires de la Vienne, enregistrée le 29 janvier
2020 sous le n° 86 2020 042, relative à  un bien foncier  agricole d’une superficie  de 33,66 hectares  appartenant  à
l’INDIVISION SOULARD (Mme Mireille SOULARD, Mme Emmanuelle SOULARD, M. Benjamin SOULARD et
Anthony SOULARD) sis sur les communes de Doussay (86140) et Savigny Sous Faye (86140),

CONSIDERANT que sur ces 33,66 ha, trois demandes concurrentes ont été déposées par : 

-  M. Cédric BIGOT en date du 07 décembre 2017 pour 34,53 ha en vu d’un agrandissement dont 33,66 ha sont en
concurrence avec la SCEA CAP AGRI,

- M. Jean-Roch THIOLET en date du 29 mars 2018 pour 19,12 ha en vu d’un agrandissement qui sont en concurrence
avec La SCEA CAP AGRI,

- M. Thierry FRADIN en date du 22 avril 2020 pour 7,50 ha en vu d’un agrandissement qui sont en concurrence avec la
SCEA CAP AGRI,

CONSIDERANT la demande de M. Cédric BIGOT, 6 rue de la Mairie, 86140 DOUSSAY, portant sur une superficie
totale de 34,53 ha en vue d’un agrandissement, enregistrée le 07 décembre 2017 sous le n° 86 2017 465 et pour laquelle
il a bénéficié d’une autorisation d’exploiter par arrêté préfectoral en date du 16 mars 2018,

CONSIDERANT la demande de M. Jean-Roch THIOLET, lieu dit La Nivardière, 86420 BERTHEGON, portant sur une
superficie totale de 19,12 ha en vue d’un agrandissement, enregistrée le 29 mars 2018 sous le n° 86 2018 029 et pour
laquelle il a bénéficié d’une autorisation d’exploiter par arrêté préfectoral en date du 7 juin 2018,

CONSIDERANT que les demandes de la SCEA CAP AGRI et de M. Thierry FRADIN sont en concurrence avec la
demande de M. Cédric BIGOT et doivent être analysée comme des concurrences successives à ce dossier au regard de la
réglementation relative au contrôle des structures,
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CONSIDERANT que les demandes de la SCEA CAP AGRI est en concurrence avec la demande de M. Jean-Roch
THIOLET et doit être analysée comme une concurrence successive à ce dossier au regard de la réglementation relative
au contrôle des structures,

CONSIDERANT également que les demandes de la SCEA CAP AGRI et de M. Thierry FRADIN sont en concurrence
directe,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les demandes
concurrentes  sont  étudiées,  à  savoir  une  priorité  1  aux  installations  et  consolidations  jusqu’à  94  ha  par  Chef
d’Exploitation (CE) après reprise, une priorité 2 aux installations, aux agrandissements et aux réunions d’exploitations
de 94 ha à 188 ha/CE après reprise, une priorité 3 aux agrandissements et concentrations d’exploitation au-delà de 188
ha/CE après reprise, et une priorité 4 pour les demandes portées par une société constituée uniquement d’associés non
exploitants,

CONSIDERANT qu’avec 251,26 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA CAP AGRI relève du
rang de priorité 3,

CONSIDERANT qu’avec 99,64 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Cédric BIGOT relève du
rang de priorité 1 pour 19,66 ha puis du rang de priorité 2 pour 5,64 ha,

CONSIDERANT qu’avec 36,43 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Jean-Roch THIOLET relève
du rang de priorité 1,

CONSIDERANT qu’avec 121,91 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Thierry FRADIN relève du
rang de priorité 2,

CONSIDERANT le courrier de M. Cédric BIGOT en date du 6 mai 2020 dans lequel il renonce à son autorisation
d’exploiter pour les parcelles  ZM0053, ZM0054, ZV0003, situées sur la commune de Doussay (86140) d’une superficie
totale de 7,50 ha,

CONSIDERANT ainsi que la demande de la SCEA CAP AGRI n’est plus en concurrence avec la demande de M. Cédric
BIGOT pour 7,50 ha uniquement (parcelles ZM0053, ZM0054, ZV0003 situées sur la commune de Doussay (86140)),

CONSIDERANT que la demande de la SCEA CAP AGRI est de priorité inférieure aux demandes de M. Cédric BIGOT,
de M. Jean-Rock THIOLET et de M. Thierry FRADIN pour les terres en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   

La SCEA CAP AGRI (M. Etienne BOYER) dont le siège d’exploitation est situé au 33 Route de Doussay, 86140
CERNAY,  n’est pas autorisée à  exploiter  33,66 ha sur  les communes de Doussay (86140) et  Savigny Sous Faye
(86140), pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes
Sections cadastrales
(avec préfixes pour

communes
fusionnées)

Numéros
des

parcelles

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZM 0005

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZM 0009

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZM 0038

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZM 0039

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZM 0053
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INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZM 0054

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZM 0079

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZV 0003

INDIVISION SOULARD DOUSSAY ZV 0011

INDIVISION SOULARD SAVIGNY-SOUS-FAYE ZH 0011

INDIVISION SOULARD SAVIGNY-SOUS-FAYE ZH 0012

INDIVISION SOULARD SAVIGNY-SOUS-FAYE ZI 0002

Article 2. 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter, le
contrevenant  s’expose à des sanctions pécuniaires  après  mise en demeure par  le préfet  de région de régulariser  sa
situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €par hectares (article L331-7
du code rural et de la pêche maritime)

Article 3. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, la
préfète de  la  Vienne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges,
Le 15 mai 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
ARRETE n° 20/2020 

 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente  
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

Vu l’arrêté ministériel n°4/2018 du 6 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente , modifié les 13 avril 2018, 2 mai 
2018, 25 juin 2018, 12 novembre 2018 ,21 juin 2019, 23 juillet 2019, 7 août 2019 et du 24 septembre 2019 ;  

Vu l'arrêté du 20 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales 
(UNAF/UDAF) ;  

A R R Ê T E 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 6 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l'Union Nationale et Union 
Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) est nommé ; 

- Monsieur Thierry DURAND, en tant que suppléant, en remplacement de Madame Brigitte 
ALLAIRE. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 16 juin 2020 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 Hubert VERDIER 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2020-06-16-003 - Arrêté portant modification de la composition du conseil
d'administration de la CAF de la Charente 411



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de

Bordeaux

R75-2020-06-16-002

Arrêté portant modification de la composition du conseil

de la CPAM des Landes
Arrêté portant modification de la composition du conseil de la CPAM des Landes

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2020-06-16-002 - Arrêté portant modification de la composition du conseil de la CPAM
des Landes 412



 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
ARRETE n°19/ 2020 

 
portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Landes 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°50 du 16 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 

Primaire d’Assurance Maladie des Landes modifié les 22 mai 2018, 25 février 2019,10 avril 2019, 25 avril 
2019, 24 mai 2019, 16 septembre 2019, 5 novembre 2019 et le 3 décembre 2019 ; 

Vu l'arrêté du 20 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

Vu la proposition de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 16 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Landes est modifié comme suit : 

Dans la liste des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française Démocratique du Travail 
(CFDT) sont nommés :  

- Monsieur Abderezak SAOUCHA, en tant que titulaire, en remplacement de Monsieur Christophe 
BUREL, 

- Madame Sandrine SENAUX, en tant que suppléante, en remplacement de Madame Céline 
CADILLON. 

Dans la liste des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française de l'Encadrement - 
Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) sont nommés :  

- Monsieur Jean-Daniel CORBY, en tant que titulaire, en remplacement de Monsieur Franck-Olivier 
RIPOLL, 

- Monsieur Frédéric GRANGIER, en tant que suppléant, en remplacement de Monsieur Jean-Daniel 
CORBY. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

Fait à Bordeaux, le 16 juin 2020 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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